
 

 

 semaine du 22 au 28 mars 2026 

À la lumière de cette étude, devez-vous vous repentir, améliorer votre comportement, changer vos habitudes? 

Demandez à Dieu, au nom de son Fils Jésus, par son Esprit en vous, que dans sa grâce il vous en rende capable. 

Les études sont disponibles sur le site internet de l’Église :  eglisederosemont.ca/etudes 

La version de la Bible utilisée est Louis Segond 1978 (Colombe). Celle-ci est disponible en ligne sur le site de l’Église, ainsi que dans l’application YouVersion 

Les prescriptions de Jésus – Étude 60 

Travailler 
Même si depuis l’entrée du péché dans le monde le travail est devenu pénible, il s’agit à la base d’une 

une bonne chose créée par Dieu. Genèse 2.15 dit : « L'Éternel Dieu prit l'homme et le plaça dans le jardin 

d'Éden pour le cultiver et pour le garder. » Jésus nous a donné des prescriptions concernant le travail. 

Dans 1 Thessaloniciens 4.11-12, à quoi sommes-nous exhortés?  Selon vous, comment pouvons-nous 

appliquer ces exhortations concrètement de nos jours? 

   

Comment agir envers un frère qui ne suit pas ces consignes, selon 2 Thessaloniciens 3.6-15 ? 

  

Quelle raison de travailler est donnée en Actes 20.33-35 et Éphésiens 4.28 ?  Et quel encouragement? 

  

Dans nos emplois, quel genre d’employés devons-nous être, selon Éphésiens 6.5-8 ? 

  

Comment devons-nous réagir quand notre patron est injuste, selon 1 Pierre 2.18-19 ? 

  

Servir le Seigneur, servir l’Église 

Les principes liés au travail s’appliquent aussi dans le service à l’Église.  Selon Romains 12.11 et 

Galates 4.18, comment devons-nous servir le Seigneur? 

  

Selon Hébreux 6.10-12, pendant combien de temps devrions-nous servir?  jusqu’à quand? 

  

Quelle exhortation Jésus a-t-il fait à l’Église de Laodicée, en Apocalypse 3.14-22 ? 

  
Rappelons-nous que Jésus-Christ « s'est donné lui-même pour nous, afin de nous racheter de toute 

iniquité, et de se faire un peuple qui lui appartienne, purifié par lui et zélé pour les œuvres bonnes » 

(Tite 2.14). 


